
Les ratios sécuritaires :  
un projet d’advocacy  

rassembleur !

Formation développée par la  
Fédération interprofessionnelle  

de la santé du Québec–FIQ

Programme



Durée de la formation 

60 minutes (25 % de la formation est consacré aux échanges)

Description sommaire

Les professionnelles en soins sont témoins chaque jour des effets 

des réformes du réseau de la santé sur la qualité et la sécurité des 

soins. Les infirmières, les infirmières auxiliaires, les inhalothéra-

peutes et les perfusionnistes cliniques veulent exercer leur profes-

sion dans l’intérêt des patient-e-s, de façon humaine, et dans un 

contexte favorable à la qualité et à la sécurité des soins. C’est pour-

quoi il est nécessaire que l’ensemble des professionnelles en soins 

exercent leur jugement professionnel dans une approche d’advo-
cacy, soit la défense et la promotion des droits et des intérêts des 

patient-e-s, pour faire la promotion de solutions porteuses pour le 

réseau de la santé.

Dans ce contexte, la FIQ leur adresse cette formation qui pré-

sente une solution porteuse : les ratios professionnelles en soins/

patient-e-s. Il s’agit là d’un projet rassembleur permettant d’assu-

rer une dotation sécuritaire de professionnelles en soins dans les 

centres d’activités et des soins de qualité et sécuritaires pour les 

patient-e-s.

Cette formation s’inscrit dans un syndicalisme de proposition 

adopté par la FIQ et la FIQP | Secteur privé. Elle contribue à affir-

mer et à développer davantage le leadership de ses membres au 

regard de la sécurité des soins pour leurs patient-e-s et pour elles-

mêmes.

Nous vous souhaitons une excellente formation. N’oubliez pas de 

signer la feuille de présence et de remplir le formulaire d’évaluation 

à la fin. Cela vous permettra de recevoir votre attestation d’une 

heure de formation accréditée.
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Objectifs spécifiques

À la fin de cette formation, la participante sera 

également en mesure de mieux : 

l	 Expliquer les liens entre les décisions politiques ou de gestion 

et leurs impacts sur la qualité et la sécurité des soins ;

l	 Recourir à son jugement professionnel critique avec une 

approche d’advocacy ;

l	 Expliquer la notion de ratios sécuritaires professionnelles en 

soins/patient-e-s et ses impacts.

Objectif général

À la fin de cette formation, la participante sera en 
mesure d’expliquer les impacts liés aux ratios sécu-
ritaires dans une optique de qualité et de sécurité 
des soins.

Plan de formation

+ Quels sont les impacts des décisions politiques sur la qualité 

et la sécurité des soins prodigués au quotidien ?

+ Qu’est-ce qu’un ratio professionnelle en soins/patient-e-s et 

quels en sont les bénéfices ?

+ En quoi la revendication des ratios est-elle 

liée à l’advocacy des patient-e-s ?

+ Comment exercer son jugement 

professionnel pour réclamer des ratios ?

+ Conclusion

+ Évaluation de la séance de formation



Attestation de  
participation

Votre attestation sera disponible dans les 45 jours ouvrables sui-

vant la tenue de la formation. Vous recevrez deux courriels du 

Centre de formation continue de l’Université de Sherbrooke. Le 

premier courriel vous demandera de confirmer votre participation 

à cette activité de formation. Il est important que vous cliquiez 

sur l’hyperlien pour enregistrer votre présence à la formation inti-

tulée : « Les ratios sécuritaires : un projet d’advocacy rassem-

bleur ! ». Le deuxième courriel vous permettra de récupérer, en 

pièce jointe, votre attestation (certificat) de participation à cette 

formation accréditée d’une durée d’une heure.

Si vous avez des questions au regard de ces modalités, veuillez 

écrire à : cfc@usherbrooke.ca
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Cette activité est accréditée par le Centre de formation continue 

(CFC) de la Faculté de médecine et des sciences de la santé de 

l’Université de Sherbrooke qui est pleinement agréé par le 

Collège des médecins du Québec (CMQ) et par le Comité 

d’agrément de l’éducation médicale continue (CAÉMC). Pour les 

professionnels de la santé, le CFC remet une attestation de pré-

sence de 1 heure de formation accréditée. Les participants 

doivent réclamer un nombre d’heures conforme à la durée de 

leur participation.

Selon le règlement du Collège des médecins du Québec (CMQ), 

cette formation correspond à 1 heure d’activités de développe-

ment professionnel reconnues (catégorie A).


